Assurance-maladie

complémentaire de base

(a effet du 14 décembre 2009)

Assurance-maladie
complémentaire étendue

Age
Moins de 44 ans
45 - 54
55-59
60 - 64
65 - 69
70-74
75-79
80 - 84
85 -99

Couverture
individuelle

100,72 $
120,12
129,27
140,06
96,84
109,44
112,73
141,74
174,30

Taux par enfant a charge

(moins de 25 ans)

Couverture
pour couple**

90,65 $
108,11
116,34
126,05

87,16

98,50
101,46
127,57
156,87

46,79 $

** Couverture pour couple : Taux de prime réduit
s’appliquant par adhérent lorsque vous demandez
'assurance pour votre conjoint et vous-méme.

e La couverture est offerte aux nouveaux adhérents
qui ont entre 18 et 74 ans et elle est renouvelable

pour les clients agés de 75 ans ou plus.

e L'age s'entend de l'age atteint au début de votre

année de référence.

e Les taux de prime sont revus annuellement, ils sont
susceptibles de changer et ils augmenteront lorsque

vous passerez au groupe d’age suivant.
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Age ;ogyerture Couverture* .

individuelle  pour couple

Moins de 44 ans 161,66 S 145,49 S
45 - 54 183,42 165,08
55-59 196,34 176,71
60 - 64 208,18 187,36
65 - 69 162,25 146,03
70 -74 174,16 156,74
75-79 188,83 169,95
80 - 84 213,15 191,84
85-99 233,92 210,53

Taux par enfant a charge 83.45

(moins de 25 ans)

Exemple :

Dans le cas d'une famille comptant 4 personnes, dont 2
adultes appartenant au groupe d’age 45-54 ans, la prime
mensuelle de 'assurance de base s'éléverait a 309,80 $

Méthode de calcul :
2 adultes (selon le taux pour couple) :
2x108,11$ =216,22 S

2 enfants a charge : 2 x 46,79 $ = 93,58 $
Prime mensuelle totale = 309,80 $
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